
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 74-588/SG/CD  rendue exécutoire par arrêté n° 
74-588/SG/CD du 2 avril 1974).
n° 74-588/SG/CD

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

2 avril 1974

Numéro JO

n° 8 du 25/04/1974
Date  du numéro

25 avril 1974

T E X T E  I N T É G R A L

Est rendue exécutoire la délibération n° 24/8° L du 23 mars 1974 de la Commission Permanente de la Chambre des Députés 

du Territoire français des Afars et des Issas portant modification du budget 1974 du service local.
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